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103 postes à combler

o La mairesse ou le maire de la Ville

o 18 mairesses ou maires d’arrondissement, également conseillères ou conseillers 

de la Ville

o 46 conseillères ou conseillers de la Ville

o 38 conseillères ou conseillers d’arrondissement

o La mairesse ou le maire de la Ville est d’office mairesse ou maire de   

l’arrondissement de Ville-Marie

o Chaque personne vote pour 2, 3, 4 ou 5 postes électifs selon l’arrondissement.
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Les bulletins de vote
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o Vote au bureau du président (BVP) : le 24 octobre de 16 h à 20 h, le 27 et 28 octobre        

de 10 h à 20 h et le 29 octobre de 10 h à 14 h. 

o Vote des étudiants(e)s de Montréal (BVEM) : le 24 , 27, et 28 et 29 octobre, les horaires varient 

selon l’établissement. 

o Vote itinérant et à domicile (BVI) : le samedi 25 octobre 

o Vote par anticipation (BVA) : le dimanche 26 octobre de 12 h à 20 h

o Jour du scrutin (BVO) : le dimanche 2 novembre de 10 h à 20 h

o 1 135 883 électrices et électeurs (2,2% de plus par rapport à 2021)

Présentation générale
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Mercredi 
29 octobre

10 à 14 h
190 bureaux

74 lieux

Vendredi 
24 octobre

16 à 20 h
190 bureaux

74 lieux

Lundi 
27 octobre

10 à 20 h
190 bureaux

74 lieux

Mardi 
28 octobre

10 à 20 h
190 bureaux

74 lieux

Le vote dans les bureaux du président
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Dimanche 
26 octobre

Midi à 20 h
867 bureaux

204 lieux
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Le vote par anticipation



Mercredi 
29 octobre 

10 h à 14 h

12 établissements

Grandes 

résidences pour 

personnes 
aînées

Samedi
25 octobre

Horaire variable
89 bureaux fixes

Plus de 70 résidences

Vendredi
24 octobre

10 h à 16 h

4 établissements 

Cégeps et 
universités

Lundi
27 octobre

10 h à 20 h

11 établissements 

Mardi 
28 octobre

Horaire variable

13 établissements

Cégeps et universités

Vote à domicile 
sur demande
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Les urnes se déplacent entre les 24 et 29 octobre



PROJET PILOTE
Vote étudiant

o Le projet pilote vise à permettre le vote dans les 

établissements d’enseignement (plus de 4 000 

étudiants) situés sur le territoire de la Ville de 

Montréal lors de l’élection générale. Un des 

objectifs est de favoriser l’exercice du droit de vote 

des étudiants(e)s inscrits(e)s sur la liste électorale 
de la Ville de Montréal. 

o Cette modalité est destinée aux étudiant(e)s mais

le personnel des établissements pourra aussi y

voter.
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L’horaire du vote est disponible sur elections.montreal.ca
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Dimanche 
2 novembre 

10 à 20 h

451 lieux
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Le vote le jour du scrutin



Les section de vote et leur création

o En moyenne, 429 personnes inscrites 

pour voter par section de vote. Il y a       

2 648 sections de votes.

o Critères utilisés pour la confection des 

sections de vote : 

• Barrières physiques du milieu (grandes 

voies de circulation, cours d’eau, voies 

ferrées, etc.)

• Nombre de bulletins de vote remis aux  

électrices et aux électeurs

• Taux de participation des élections 

antérieures  
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Accessibilité universelle des endroits de vote

Seront accessibles : 

o Tous les points de services en arrondissement (23)

o Tous les bureaux de vote

o Près de 50 aménagements requis (rampes, seuils, etc).

o Pour planifier leur déplacement, les électrices et les 

électeurs peuvent aussi appeler le (514) 872-VOTE et 

obtenir les informations sur l'accessibilité des lieux.

o Le personnel est formé pour accompagner les personnes 

avec des limitations fonctionnelles.
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Petit bureau de vote 

o Élections Montréal invite les jeunes 

de 6 à 17 ans à s'initier à la 

participation électorale en prenant 

part à une simulation de vote.

o Cette activité permettra aux jeunes 

électrices et électeurs de demain de 

faire l’expérience de l'exercice du 

droit de vote.

o Il y aura un petit bureau dans tous 

les endroits de vote BVP, BVA et 

BVO.

16



Les personnes admises dans un endroit de vote

o Les personnes candidates

o Les représentantes et représentants des partis et des 

personnes candidates indépendantes

o Les personnes chargées de relever les listes (entrée de 

endroits de vote)
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Personnes candidates (extérieur des lieux)

o La personne candidate n’est pas autorisée à se tenir à l’entrée d’un 

endroit de vote pour saluer les électrices et les électeurs.

o Si une personne candidate souhaite accueillir les électrices et les 

électeurs, elle doit éviter de s’approcher à moins de cinq mètres de 

l’entrée d’un endroit de vote. Elle doit demeurer sur la voie 

publique si elle se trouve à une distance moindre.
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Candidates et candidats (intérieur des lieux)

o La personne candidate peut être présente partout où sa représentante 

ou son représentant est autorisé(e) à agir; elle l’assiste dans ses 
fonctions et même la ou le remplace.

o Une fois dans la journée, la personne candidate peut se présenter aux 

tables de vote pour y saluer très brièvement le personnel électoral.

o La personne candidate ne peut être accompagnée dans un endroit de 

vote.

o La personne candidate ne peut pas s’adresser aux électrices et aux 

électeurs.
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Représentant(e)s des partis et 

des personnes candidates indépendantes

o Il (elle) observe le déroulement du scrutin, peut demander à la personne 

scrutatrice qu’un(e) électeur(trice) fasse une déclaration sous serment pour les 

motifs prévus par la loi (ex: faire état de sa citoyenneté canadienne, qu’il(elle) n’a 

pas déjà voté, etc.)

o Il (elle) peut examiner le registre du scrutin et tous les documents qui servent au

scrutin.

• Il (elle) ne doit jamais s’adresser à l’électeur(trice).

• Chaque parti ainsi que chaque personne candidate 

indépendante peut désigner un(e) représentant(e) par endroit de 

vote. Une seule personne représentante par formation politique ou personne 

candidate indépendante sera admise à la fois.
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Désignation 

• La personne représentante est désignée 

par procuration F-11, signée par 

le(la)chef(fe) chef du parti, la personne 

candidate indépendante ou sa

représentante ou son représentant 

autorisé(e). Si celle-ci ou celui-ci veut 

désigner une personne, elle ou il doit en 

aviser au préalable le président 

d’élection, par écrit, au plus tard le 

vendredi 24 octobre pour le (BVA), ou le 

vendredi 31 octobre pour le (BVO).

21



o La procuration doit faire mention du 

numéro du bureau de vote.

o La procuration F-11 est remise au 

PRIMO.

o Les personnes représentantes ne 

peuvent se déplacer, elles doivent 

demeurer à la section de vote 

désignée sur le F-11.  



Arrivée des représentant(e)s et déplacement

BVA: 26 octobre, à compter de 10 h 30

BVO: 2 novembre, à compter de 8 h 30

o Des changements de représentants(e)s sont acceptés(e)s au cours 

de la journée, en respectant une fréquence minimale de deux 

heures.

o Les changements de représentants(e)s doivent être faits de 

manière à ne pas déranger le bon déroulement du vote.
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Clôture du vote et représentants(e)s des partis et des personnes 

candidates indépendantes 

Heure du dernier remplacement

o Aucun changement de représentants(e)s ne sera autorisé après 

19 h 30. 

o Les représentants(e)s présents(e)s à ce moment, le jour du 

scrutin, seront seuls(e)s autorisés(e)s à assister à la compilation 

des votes.
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Personnes chargées de relever les listes

o Les personnes chargées de relever les listes ne sont admises qu’au  

BVO.

o Les secrétaires des bureaux de vote verront à dresser les listes des 

votants aux BVP, BVEM, BVI et BVA. Une saisie informatique sera 

ensuite faite. 

o Les listes informatiques seront transmises aux partis et aux 

personnes candidates indépendantes au plus tard le jeudi 30 octobre

2025 via le Portail sécurisé.
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La relève des listes le 2 novembre

o Le F-25-Relevé des électrices et 

électeurs admis(e)s à voter sera 

disponible auprès des PRIMOS. 

o La personne chargée de relever les 

listes pourra donc récupérer à chaque 

heure, ce F-25- Relevé des 

électeurs(trice)s admis(e)s à voter, 

dans chaque endroit de vote, auprès de 

la ou du PRIMO.
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Désignation des personnes chargées de relever les listes

o Chaque parti politique et chaque personne 

candidate indépendante peut, pour chaque 

local où se trouve un bureau de vote, 

désigner une personne chargée de relever les

listes. 

o Cette personne doit être munie d’une 

procuration F-12 précisant son statut, signée 

par la cheffe ou le chef du parti ou de la 

personne candidate indépendante, ou leur 

représentant(e) autorisé(e).
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Secret du vote, publicité partisane et affichage

o La loi interdit à l’électeur(trice) de faire savoir publiquement, sur les lieux 

d’un bureau de vote, en faveur de quelle candidate ou quel candidat elle 

ou il a voté ou pour lequel elle ou il s’apprête à voter et à la candidate ou 

au candidat ou à un(e) représentant(e) de chercher à savoir en faveur de 

qui un(e) électeur(trice) a voté ou se propose de voter.

o La prise en photo du vote ou autre document comportant des 

renseignements personnels n'est pas permise.

o Il est également interdit de porter une marque, un insigne, un macaron ou 

un objet permettant d’identifier une quelconque appartenance politique 

dans l’endroit de vote.
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Publicité partisane et affichage 

o Aucune affiche ou autre forme de publicité 

partisane n’est tolérée sur les lieux des endroits 

de vote, ce qui comprend tout lieu voisin où 

l’affiche ou la publicité partisane peut être vue ou 

aperçue par une électeur(trice).

o Toute affiche électorale doit être enlevée au plus

tard quinze (15) jours après le scrutin, soit le

17 novembre 2025.

o Pour tout signalement les jours du vote :

elections.pancartes@montreal.ca
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Utilisation d'appareils électroniques

o L’utilisation de téléphones mobiles, d’appareils photo, de tablettes

électroniques ou d’ordinateurs personnels est interdite à l’intérieur des

lieux de vote, sauf pour les membres du personnel électoral autorisés par

le président d’élection.

o L’utilisation de téléphones mobiles pourrait être acceptée, par exemple,

s'il est utilisé comme un outil d'accessibilité universelle (afin faciliter la

communication d'une personne avec des limitation, grossir des

caractères, etc.)
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Appel au vote 

o En raison des interruptions et du 

retard prévu dans la livraison du 

courrier, l'Appel au vote est 

distribué par des entreprises 

privées. 

o La livraison dans certains lieux 

pourrait être difficile.

o Ce document n'est pas obligatoire.

Mais il est utile de l’apporter le

jour du vote.

31



Identification

o L'Appel au vote ne permet toutefois pas à 

l’électeur(trice) d’établir son identité

Seules les pièces d’identité suivantes sont 

acceptées :

o Carte d’assurance maladie

o Permis de conduire

o Passeport canadien

o Certificat de statut d’Indien

o Carte d’identité des Forces canadiennes.
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Assistance

o Une personne ne peut assister une électrice ou un électeur 

à voter plus qu’une fois au cours du scrutin, sauf s’il s’agit de 

la conjointe ou du conjoint ou d’un(e) parent(e).

o Le personnel électoral est formé pour accompagner les 

électrices et électeurs de manière neutre et impartial.
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Communications et médias

o Les partis et les personnes candidates indépendantes doivent 

fournir au président d’élection un numéro de téléphone où ce 

dernier pourra, en tout temps et rapidement, joindre un(e) 

responsable le jour du vote par anticipation et le jour du scrutin.

o Les journalistes et les caméramans ne sont pas autorisés(e)s à 

entrer dans les endroits de vote sans l’autorisation du président 

d’élection. 
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Ordre de dépouillement

o Dès la fermeture des bureaux de vote le 2 novembre, les

bulletins de vote seront compilés dans l’ordre suivant :

• Poste de maire de la ville;

• Postes des 18 maires d’arrondissement;

• Postes de conseiller de la ville;

• Postes de conseiller d’arrondissement.
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Séquence, lieux et heure du dépouillement

o BVI (urnes 500), BVP (urnes 600), BVEM (urnes 700) et BVA (urnes

900)

o Une liste des endroits de dépouillement sera fournie

prochainement.

o Le dépouillement débutera à 18 h, si une autorisation est mise

par Élections Québec. Des règles strictes seront imposées.
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Diffusion des résultats préliminaires

o Les résultats seront annoncés sur le site elections.montreal.ca au fur et

à mesure de leur compilation.

Modes de lecture :

• Mairesse ou maire de la ville

• Mairesse ou maire de la ville par arrondissement

• Représentation au conseil de la ville

• Résultats des postes électifs par arrondissement

• Résultats détaillés par postes électifs

o Médias (fichier XML), via un fichier sera fréquemment actualisé tout au

long de la soirée.
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Proclamation et assermentation 

o À l’issue de la compilation finale des résultats, le président d’élection

déclarera élues les personnes candidates ayant obtenu le plus grand

nombre de votes à chaque poste électif.

o Le président d’élection en fera la proclamation officielle 4 jours plus tard, à

l’expiration du délai prescrit par la loi.

o La cérémonie d’accueil des nouvelles personnes élues aura lieu le

13 novembre 2025, à 17h à l'hôtel de ville.

o Les élus(e)s seront invites(e)s en matinée ou en début d’après-midi à la

salle du conseil de l’hôtel de ville de Montréal pour une prise de photos et

pour signer différents documents.
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Formation des personnes élues

Les modules de formation seront structurés par thèmes, et répartis sur 

une période de quatre ans, plutôt que deux ans.

Deux formations obligatoires :

o L'éthique et la déontologie en matière municipale (3 heures)

o Un nouveau parcours de formation : autoformation de l’UMQ d’une

durée de 7h30 (traitant de quatre grands thèmes du domaine

municipal)
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Questions des 
personnes 
présentes

1114
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Questions des 
personnes à 
distance via 
clavardage

1115
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Merci !
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